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Contenu

Signification de l’acronyme COSMOSS:

· Communauté ouverte et solidaire pour un monde outillé, scolarisé et en santé.

Présentation de la démarche :

· Regroupement volontaire de partenaires de différents ministères et organisations régionales, tel que mentionné par Denis en introduction, qui souhaitent que nous faisions la même chose au local dans notre MRC de Témiscouata.
· Cette démarche est souhaitée et cautionnée par nos directions et se traduit dans un plan d’action adopté présentement par nos dirigeants et qui va nous être présenté à la fin de mon tour d’horizon avec vous. Ce plan d’action définit les objectifs qui ont fait consensus le 1er  avril dernier, et ces objectifs ont été mis dans un cadre de fonctionnement par le CLC afin d’en faciliter la mise en œuvre dans les sous-comités de travail. 

Problématique qui légitime :

· Conditions récurrentes d’exclusion qui prédisposent les jeunes de milieux vulnérables à reproduire une dépendance sociale et économique.

La réalité du jeune : 

· pauvreté économique ;
· désengagement de l’adulte significatif ;
· dynamique personnelle ou familiale perturbée ;
· réseau de support ou d’entraide inexistant  ou inadéquat ;
· difficulté dans la scolarisation. 

De plus :

Les actions s’adressant aux jeunes sont :

· souvent cloisonnées ;
· peu coordonnées ;
· discontinues et sans lien réel entre elles.

La vision : Deux aspects à tenir compte: 
· Au niveau des stratégies 
· Au niveau des interventions
· Au niveau des stratégies :
· Agir de façon adaptée et intense ;
· Période longue pour imprimer un changement ;
· Agir sur plusieurs composantes, continuité de services et dans une visée d’un continuum d’interventions ;
· Agir en synergie de partenariats.

· Au niveau des interventions :
· Agir sur le potentiel des jeunes et sur leurs intentions vers des projets de vie ;
· Agir auprès des jeunes ou de groupes ciblés ;
· Agir auprès des dispensateurs de services ;
· Agir sur l’environnement du jeune.
Ce que c’est :

Un travail sur un processus de collaboration afin de mieux atteindre nos objectifs face à nos clients vulnérables, difficiles à rejoindre, ainsi que nos missions respectives.

À qui ça sert : 
Les clientèles vulnérables de -9 mois/ 30 ans difficiles à rejoindre, à mobiliser et à maintenir en mouvement dans un projet de vie.
Qu’est-ce que ça rapporte de plus à ce qui se fait déjà ? 

· Comme nos clientèles vulnérables cumulent en général plus d’une difficulté dans leur vie, d’agir dans une dimension sans tenir compte des autres, c’est provoquer à nouveau un échec et c’est le client qui en subit le plus grand impact. 
· Encore une fois, il se fait la preuve qu’il ne peut réussir, et sa croyance qu’il pourrait réussir diminue, du coup. D’où une difficulté accrue à le mobiliser. En se concertant, on tiendrait compte de l’ensemble de la vie du client, on établirait un rythme dans les actions qui tiennent compte de la capacité de celui-ci à faire les pas un par un, et on travaillerait la reconstruction de la personnalité au lieu du cumul des échecs et de l’impact sur celui-ci.
Qu’est ce qu’on connaît de ce qui se fait déjà ? 

· Un échange s’est fait avec la salle, et les objectifs visés sont de :
· Renforcer et cautionner les bons coups, reconnaître et s’approprier ce que l’on fait déjà en partie. 

· Voir et adhérer au constat que l’on pourrait aller plus loin, entre nous et avec d’autres partenaires, dans la mobilisation de nos clients et forcément, par ricochet, notre propre mobilisation, car il n’y a rien de plus contagieux que la réussite ou le sentiment d’avoir fait le bon travail.

Fonctionnement proposé :


· Trois comités de travail par catégorie d’âges

· Constitution cet après-midi et lancement des travaux
Rôle des agentes :

· Le rôle des agentes est un rôle temporaire relié à des mandats très spécifiques commandés par le comité local de coordination. 

· Elles n’ont pas comme objectif ou mandat de se substituer aux intervenants dans leur mobilisation au sein des comités de travail. Les sous-comités de travail, par catégorie d’âges, doivent développer une autonomie dans leur fonctionnement. 

· Elles sont en support au déploiement de cette démarche. Elles répondent aux commandes du CLC (comité local de coordination) (exemple : l’organisation de cette journée). 

· Elles supportent la création des comités de travail, s’assurent que les membres des comités de travail ont les outils nécessaires pour exécuter leur mandat et orchestrer leur fonctionnement.

· Au début, elles assurent une continuité au niveau du partage de l’information entre les sous-comités de travail, entre eux et avec le CLC. À moyen terme, une façon de faire devra être trouvée afin de garantir ces liens, même après la cessation des mandats des agentes. 

Rôle attendu des intervenants, membres des sous-comités de travail :  

Le rôle des intervenants que vous êtes est à la fois de construire, avec vos collègues ici présents, le modèle de partenariat permettant d’agir sur les ruptures de services afin de mieux aider nos clients vulnérables. C’est également de retransmettre, au sein de nos organisations respectives, à nos collègues du même organisme, cette nouvelle façon de faire afin qu’ils l’utilisent. Pour ce faire, on a besoin du support de nos directions, c’est pour cette raison qu’elles doivent être au courant et cautionner le tout, entre autres chose le plan d’action que nous recevrons un peu plus tard. 

Rôle attendu des intervenants de nos organisations, non présents aux comités de travail, mais en lien direct avec des personnes vulnérables du -9 mois/30 ans, dans leur pratique quotidienne : 

A l’aide de l’éclairage que vous leur apporterez, travailler plus étroitement avec les intervenants des autres réseaux, nourrir l’identification des failles et des moyens pour y remédier, alimenter votre réflexion afin que vos observations communes viennent enrichir le travail des sous-groupes de travail dont vous faites partie.

Nouveau paradigme : 
«Au lieu que nos partenaires soient une partie du problème, ils deviennent une partie de la solution». Que pensez-vous de cette affirmation ?
Les Valeurs inhérentes à un tel processus : 
Transparence, ouverture, volonté de s’investir pour créer une nouvelle façon de travailler qui devrait sauver du temps à moyen et long terme. 

Questions adressées aux groupes des intervenants
· Vos inquiétudes :
· Votre niveau d’adhésion : 
· Vos interrogations : Vos freins
 
Somme toute, si nous voulons aider ceux qui en ont le plus besoin, sommes-nous prêts à relever ce défi de taille, mais qui risque d’être drôlement gratifiant aussi dans le sens de notre satisfaction au travail ? 
Somme toute, adhérer à la démarche COSMOSS témiscouataine, c’est accepter de travailler de concert et en continuité de services pour les jeunes vulnérables de notre territoire. C’est également reconnaître les failles de nos organisations et travailler de concert pour les résoudre.

Ghyslaine Dionne

Agente COSMOSS
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